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Texte de la question

M. Emmanuel Maurel alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur certaines incohérences dans la conception et la mise en œuvre du diagnostic de performance
énergétique (DPE). En effet, la fiabilité de ce dispositif et l'efficacité des mesures prises pour accélérer la
transition écologique ont fait l'objet de critiques, particulièrement de la Cour des comptes, qui a mis en lumière
plusieurs points de vigilance : incertitudes persistantes dans la réalisation des DPE, manque de documents
justificatifs et formation parfois insuffisante des professionnels en charge de son calcul. Des mesures récentes
visant à renforcer les exigences de compétence et à harmoniser les pratiques ont été prises, mais la Cour
souligne que la confiance des particuliers dans ce dispositif demeure fragile. À titre d'exemple, de nombreux
logements affichant une note A ou B en matière d'émissions de gaz à effet de serre sont notés D en raison de
leur consommation électrique élevée, laquelle est pourtant décarbonée à 95 % en France. Le fait qu'un
chauffage électrique puisse consommer beaucoup de kWh/m²/an, tandis qu'un chauffage au gaz ou au fioul,
fortement émetteur de CO2 (et noté à ce titre F ou G), puisse consommer moins de kWh/m²/an, ne devrait pas
se traduire par de tels écarts de notation sur le DPE. Les particuliers disposant d'un chauffage ou d'un chauffe-
eau électrique contestent donc à raison la notation DPE, qui peut induire une appréciation erronée de la
performance énergétique des bâtiments et des décisions de rénovation inadaptées. En conséquence, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir la fiabilité et l'objectivité du DPE,
renforcer davantage la formation et le contrôle des diagnostiqueurs et s'assurer ainsi que ce dispositif soit un
véritable levier de la transition énergétique.
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